
 
II- Les moyens matériels : 

Article 4 : L’établissement de crédit s’engage à mettre en 
place un système de traitement de l’information adapté à sa taille, à 
ses spécificités et au volume des opérations traitées. Dans le cas où 
un procédé informatique est utilisé par l’établissement, celui-ci 
doit disposer du matériel et des logiciels garantissant le niveau 
requis de performance et de sécurité. 

L’architecture générale du système de traitement de 
l’information propre à l’activité d’administration de comptes doit 
être documentée. 

Article 5 : L’établissement de crédit est tenu d’assurer et de 
contrôler régulièrement la fiabilité et la sécurité tant physique que 
logicielle de l’ensemble des systèmes de traitement, et d’établir un 
plan de secours et des procédures appropriées pour assurer la 
continuité du service. 

III- Le contrôle interne et l’organisation comptable : 

Article 6 : L’établissement de crédit s’engage à prendre 
toutes les dispositions susceptibles de garantir l’application des 
procédures et la fiabilité des outils de contrôle et de pilotage afin 
d’assurer, dans les meilleures conditions, la sécurité des avoirs des 
propriétaires. 

A cet effet, l’établissement de crédit est tenu de mettre en 
place un système de contrôle interne et une organisation comptable 
conformes à la norme comptable relative au contrôle interne et à 
l’organisation comptable dans les établissements bancaires      
(NC : 22). 
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Article 7 : L’établissement de crédit s’engage à tenir une 
comptabilité selon les principes comptables prévus par la 
réglementation en vigueur et notamment la norme comptable 
relative au portefeuille-titres dans les établissements bancaires 
(NC : 25). 

A cet effet, les procédures de traitement doivent permettre : 
- une conservation des données de base relatives 

aux clients et aux opérations effectuées ; 
- un enregistrement dans l’ordre chronologique ; 
- une saisie complète des données de base ; 
- la reconstitution à partir des données de base de 

tout solde de compte ou de retracer les données 
entrées à partir des comptes. 

 
Signature autorisée 

(Faire précéder par la mention « Lu et approuvé ») 
 


